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Réunion du conseil d’administration 
tenue le 21 juin 2010 à l’installation Hôpital général du Lakeshore 

 
 
Les membres du conseil d’administration (CA) du CSSS de l’Ouest-de-l’Île ont discuté du budget 2010-2011 
et de la grille tarifaire du stationnement, lors de leur réunion du 21 juin à l’Hôpital général du Lakeshore.  
 
Voici un compte rendu succinct de cette rencontre. Ceux qui désirent un exemplaire du procès-verbal peuvent 
s’adresser à la direction générale.  
 
 
Affaires financières 
Le retour à l’équilibre budgétaire serait impossible sans réduire les services offerts à la population, analyse Alain 
Pagé, directeur des finances. M. Pagé anticipe un déficit de 9,2 millions de dollars pour l’exercice 2010-2011, qui 
terminera le 31 mars 2011. Il manque 4,3 millions de dollars pour assurer les services du CSSS. À cela s’ajoute le 
remboursement de ses dettes précédentes dont le montant à remettre cette année est de 4,7 millions.  
 
Le président du conseil d’administration Richard Legault a pris la parole pour soutenir le travail de M. Pagé. «Le 
CA accepte qu’on lui remette un budget déficitaire, a-t-il déclaré. C’est un débat que les membres ont déjà fait, et 
nous avons convenu qu’on ne pouvait pas pénaliser notre clientèle pour atteindre l’équilibre budgétaire.» 
 
Pour l’exercice 2009-2010, M. Pagé a annoncé que le CSSS avait enregistré un déficit de 9,7 millions 
comparativement à une perte de 11,2 millions l’année financière précédente. « Nous avons donc réussi à réduire 
nos dépenses de 3,5 millions », a-t-il dit.  
 
Stationnement  
Les utilisateurs qui visiteront le CSSS moins de 30 minutes pourront se stationner gratuitement, a annoncé Sheila 
Laursen, première vice-présidente du CA. Les nouveaux tarifs sont indiqués dans le tableau suivant. 
 
Les nouveaux tarifs de stationnement 
Durée de la visite Tarif 
Moins de 30 minutes Gratuit 
De 30 à 60 minutes 10 $ 
De 61 à 90 minutes 11 $ 
Plus de 91 minutes 12$ 

 
M. Legault a aussi annoncé que le CSSS abandonnera pour l’instant le projet d’agrandissement du stationnement. 
Le chantier avait dû être reporté en raison du refus de la ville de Pointe-Claire d’accorder le permis pour le 
construire. Le comité exécutif du CA a envoyé à la municipalité une lettre qui est restée sans réponses. Le CA a 
convenu de ne pas faire d’autres démarches, car le CSSS n’aurait pas les moyens de payer les frais juridiques liés 
au règlement de ce litige.  
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Gestionnaire de projet 
Suzanne Turmel, la directrice générale, aimerait embaucher un professionnel qui serait responsable de la gestion de 
projets. Mme Turmel a fait part de cette demande après que Patrick Dubé, directeur des ressources humaines, a 
affirmé que le projet d’implantation d’une garderie est reporté. « Les gestionnaires sont trop occupés par la gestion 
des opérations et ils n’ont pas le temps de faire du développement », constate Mme Turmel.  
 
Rapport de Mme Diane Joly 
Le CSSS devra réévaluer ses services en fonction des besoins des personnes âgées, a affirmé Diane Joly, 
commissaire à la qualité et aux plaintes. « En milieu hospitalier, nous sommes habitués à donner des services à des 
personnes qui sont autonomes, a-t-elle constaté. Lorsque nous traitons des personnes âgées admises à l’urgence, 
nous présumons qu’elles sont capables de faire certaines choses et nous sous-estimons certaines problématiques de 
mobilité ou de surdité, notamment. » 
 
Mme Joly a aussi constaté que certains clients ont de la difficulté à être dirigé vers les bons intervenants. « Il y a 
parfois un syndrome du “c’est pas moi” et certains patients se sont plaints d’avoir de la difficulté à trouver la 
personne qui pourrait régler leur problème », affirme Mme Joly. 
 
Élections CM 
Tous les membres de l’exécutif du conseil multidisciplinaire (CM) ont été reconduits lors de la dernière élection.  
 
La Maison des naissances a 15 ans 
Lors de son rapport aux membres, Christiane Léonard, administratrice et responsable sage-femme, a indiqué que la 
Maison des naissances venait de célébrer son quinzième anniversaire.  
 
Nomination 
Françoise Perreault remplacera Joan Kouri à la présidence du comité de gestion des risques et de la qualité. Mme 
Kouri a décidé de quitter ses fonctions pour des raisons personnelles. Elle poursuivra son mandat d’administratrice. 
En plus de son nouveau poste, Mme Perreault est aussi présidente du comité des ressources humaines.  
 
Prix 
Le programme d’intégration d’une infirmière pivot en santé mentale dans les trois cliniques-réseau du territoire a 
été sélectionné comme candidat régional aux prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux 2009-
2010. Le nom des gagnants sera dévoilé cet automne. Dans le cadre de ce projet, les infirmières fournissent des 
soins de première ligne, ce qui permet de désengorger les services de santé mentale. 
 
Mandat prolongé 
Le mandat des membres du CA sera prolongé jusqu’à l’automne 2011 en vertu de la Loi 106.  
 
Rénovations du Lakeshore 
Lors de son rapport, Suzanne Turmel, directrice générale, a parlé de sa rencontre avec les députés de l’Ouest-de-
l’Île Yolande James, députée de Nelligan, et Geoffrey Kelley, député de Jacques-Cartier. Elle trouve qu’ils se sont 
montrés sensibles à l’importance de rénover les urgences. Elle a aussi annoncé qu’elle rencontrera l’équipe de 
l’Hôpital général juif de Montréal pour rapatrier une partie de la clientèle en néphrologie qui réside dans l’Ouest-
de-l’Île.  
 
Vacances 
Le prochain CA aura lieu le 27 septembre.  
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